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				La formation professionnelle à taille humaine

La Division artisanale du CEJEF accueille chaque semaine près de 700 élèves. Ces derniers sont, pour la plupart, domiciliés dans les cantons du Jura, de Berne et de Neuchâtel.

Les élèves des Ateliers de formation, des filières de transition, les apprentis AFP, CFC et ceux inscrits en maturité professionnelle représentent une quinzaine de professions issues des milieux des métiers de bouche, du bâtiment, de la technique ou des services.

Les élèves, préapprentis ou apprentis profitent, dans nos locaux, d’un cadre de formation des plus professionnels et de conditions d’apprentissage de haute qualité.

Les quelque septante collaborateurs de la Division artisanale œuvrent chaque jour à offrir à nos élèves une approche basée sur l’écoute et la reconnaissance des différents parcours de vie, tout en respectant scrupuleusement les ordonnances de formation et les plans d’études.

Les valeurs liées à l’égalité des chances et la reconnaissance de la diversité sont centrales à nos yeux, tout comme celle du travail.

Les élèves de la Division artisanale se lèvent tôt et rentrent tard. Ils attachent de l’importance à leur métier et en sont fiers. C’est très important pour nous.

Chaque année, quelque 150 apprentis peuvent, dès lors, obtenir le statut d’employé qualifié et, en fonction de leurs choix, intégrer le marché de travail ou poursuivre leur formation. Bravo à eux !

La direction de la Division artisanale
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Formation CFC et AFP

En dual, chez un maître d’apprentissage pour la pratique et à la DIVART pour la théorie
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Formation en CFC en maturité professionnelle

Orientation Technique, architecture et sciences de la vie, la formation se fait en dual (pendant l’apprentissage)
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Année de transition

A plein temps à la division artisanale, suivez mise en place d’un projet professionnel individualisé
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Préapprentissage en entreprise (dual)

Cours théhoriques à la division artisanale et formation pratique chez un maître d’apprentissage
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Ateliers de formation pratique

A temps plein à la division artisanale


			

			

				
				
				
				
				
			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				

				
					Tristan Muller
Directeur
de la Division Artisanale
tristan.muller@divart.ch
T +41 (0)32 4207500



					
					

				

			

			

				
				
				
				
				
			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				

				
					Julie Donzé
Vice-directrice
de la Division Artisanale
julie.donze@divart.ch
T +41 (0)32 4207500



					
					

				

			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				

				
					Eric Bürki
Vice-directeur
de la Division Artisanale
eric.burki@divart.ch
T +41 (0)32 4207500
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				Organigramme du service de la formation professionnelle (SFP)


			

				Organigramme SFP
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Organigramme de la Division Artisanale (DIVART)
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				Agenda de la DIVART
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Fin du 1er semestre
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				Division Artisanale

Rue de la Jeunesse 32
2800 Delémont
M : secr@divart.ch
T : +41 (0)32 4207500
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